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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aéroport de Melun-Villaroche
Question écrite n° 6467

Texte de la question

M. Jean-Claude Mignon appelle l'attention de Mme le ministre de l'aménagement du territoire et de
l'environnement sur l'éventualité de l'ouverture de l'aéroport de Villaroche aux appareils gros porteurs. Face aux
dangers qui menaceraient l'environnement et le cadre de vie des habitants, il lui demande sa position sur
l'évolution de la ville nouvelle de Sénart et sur celle de l'aéroport de Villaroche dans les prochaines années.

Texte de la réponse

Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question concernant l'éventuelle ouverture de l'aéroport de Melun-Villaroche aux appareils gros porteurs. Il
n'existe actuellement aucun projet dans ce sens. Melun-Villaroche est une des nombreuses plates-formes
aéronautiques existant en Ile-de-France, et dont l'utilisation est très diverse, tant en nature d'activités qu'en
volume. Le précédent gouvernement, à la suite du rapport Douffiagues, avait envisagé, pour résoudre le
problème de la concentration du trafic aérien et de ses nuisances sur l'aéroport de Roissy - Charles-de-Gaulle,
plusieurs mesures parmi lesquelles figure le desserrement d'une partie du trafic commercial d'Orly et de Roissy
sur d'autres plates-formes aéronautiques qui pourraient être rendues disponibles en Ile-de-France. La mise en
oeuvre d'une telle action se heurterait à d'importantes difficultés pour l'organisation du système aéroportuaire
parisien. Elle n'est pas à l'ordre du jour. Au contraire, le comité interministériel d'aménagement et de
développement du territoire du 15 décembre 1997 a retenu, comme priorité des schémas de services collectifs
de transports, le développement de liaisons aériennes, notamment internationales, à partir de quelques plates-
formes aéroportuaires interrégionales. Cette nouvelle orientation permettra de réévaluer les perspectives de
saturation des aéroports parisiens et de soumettre à nouveau, à débat, l'utilité de réserver un nouveau site.
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